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Établissement(s)/programme(s) : 
 

BUTS 
 

1. Mesurer la performance du président-directeur général (le « PDG ») à l’aide du plan 
d’évaluation du rendement et du développement (voir copie en annexe) d’après un 
plan de travail et des objectifs annuels approuvés par le Conseil d’administration (le 
« Conseil »). 

 

2. Offrir la rétroaction du Conseil au PDG de façon à clarifier les attentes en ce qui 
concerne ses fonctions.  

 

3. Appuyer le développement professionnel du PDG pour assurer la mise à niveau des 
connaissances de celui-ci dans le domaine du leadership et de la gestion afin qu’elles 
soient les meilleures possible.  

 

POLITIQUE 
 

1. Le Conseil établit un Comité d’évaluation du rendement et du développement du PDG 
(formé du président, du vice-président et d’un membre additionnel du Conseil) en vue 
de développer conjointement le plan d’évaluation du rendement et du développement 
avec le PDG selon le formulaire d’évaluation qui se trouve à l’annexe CA-400 (1). 
 

2. Le Comité d’évaluation du rendement et du développement est responsable de la mise 
en œuvre du processus d’évaluation annuelle du PDG. 

 
3. Le Comité d’évaluation du rendement et du développement, en consultation avec 

l’ensemble du Conseil d’administration, suggère les dossiers importants pour l’année 
couverte par le plan de travail. Une fois le plan de travail terminé, il est approuvé par 
le Conseil. De cette façon, la contribution du PDG aux objectifs du Réseau de santé 
Vitalité pour l’année qui se termine est évaluée par l’entremise d’un processus 
rigoureux et consignée officiellement. 
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4. Le processus d’évaluation du rendement et du développement offre l’occasion de 
reconnaître la performance du PDG et de développer les priorités organisationnelles 
de manière collaborative pour l’année qui commence en vue de mieux planifier 
stratégiquement et d’appuyer le PDG et l’organisation. Le Conseil évalue de façon 
diligente, par l’entremise du Comité d’évaluation du rendement et du développement 
du PDG, la performance et le rendement du PDG d’après le profil du poste, le plan 
d’évaluation du rendement et du développement et les politiques du Conseil. 
 

5. Les évaluations et les notes recommandées pour la prime incitative, s’il y a lieu, 
mesurées par rapport au plan d’évaluation du rendement et du développement du PDG 
pour l’exercice précédent, devraient être achevées avant la fin du premier trimestre de 
l’exercice suivant. 

 
Outil 

 

L’outil d’évaluation du rendement et du développement du PDG sera utilisé (annexe 
CA-400 (1)). 

 
Processus d’évaluation 

 

1. La performance du PDG est évaluée annuellement en fonction de l’année financière. 
L’évaluation de l’année en cours se terminera au plus tard à la fin du premier trimestre 
suivant l’année qui se termine. 

2. Le Conseil délègue officiellement cette fonction au président et au vice-président, qui 
forment le Comité d’évaluation du rendement et du développement du PDG. Le comité 
s’assure d’obtenir la contribution de l’ensemble des membres du Conseil 
d’administration au processus d’évaluation lors des phases d’acceptation du plan 
d’évaluation du rendement et du développement et d’évaluation de ce plan. 

3. Le comité évalue la performance du PDG à l’aide du plan d’évaluation du rendement 
et du développement tel qu’il a été établi en début d’année. Le comité fait rapport à 
l’ensemble du Conseil d’administration sur l’évaluation et demande aux membres du 
Conseil leurs commentaires sur la performance du PDG. Ces commentaires sont 
ajoutés à l’évaluation du PDG. 

4. Le Conseil peut faire de temps à autre une évaluation qui prend en considération 
l’opinion des intervenants internes et externes en respectant le principe de la démarche 
à 360 degrés. Pour faire cette partie de l’évaluation, le Conseil peut obtenir l’appui de 
consultants externes. 
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Responsabilités et échéanciers 

 
Activité Responsables Échéancier 

 
a)  Le PDG développe une proposition du plan 

d’évaluation du rendement et du 
développement en vue de l’obtention des 
commentaires du Comité d’évaluation du 
rendement et du développement. 

 
Le PDG 

 
Avril 

b)  Le Comité d’évaluation du rendement et du 
développement valide le plan d’évaluation du 
rendement et du développement et consulte 
l’ensemble des membres du Conseil 
d’administration pour obtenir leurs 
commentaires. 

Le Comité 
d’évaluation du 
rendement et 
du 
développement 

Avril 

c)  Le PDG met au point le plan d’évaluation du 
rendement et du développement suite aux 
commentaires reçus et soumet le plan au 
Comité d’évaluation du rendement et du 
développement pour approbation. 

Le PDG et le 
Comité 
d’évaluation du 
rendement et du 
développement 

Mai 

d) Le PDG fait une auto- évaluation à la mi-année 
et rencontre le Comité d’évaluation du 
rendement et du développement pour discuter 
du progrès et faire les ajustements 
nécessaires au plan d’évaluation du 
rendement et du développement. 

Le Comité 
d’évaluation du 
rendement et du 
développement et 
le PDG 

Septembre 

e) Le PDG présente une auto-évaluation de fin 
d’année et la soumet au Comité 
d’évaluation du rendement et du 
développement. 

Le PDG Fin mars, 
début avril 

f) Le Comité d’évaluation du rendement et du 
développement rencontre le PDG et évalue 
sa performance durant l’année qui se 
termine. 

Le Comité 
d’évaluation du 
rendement et du 
développement et 
le PDG 

Avril 

g) Le Comité d’évaluation du rendement et du 
développement fait rapport au Conseil 
d’administration et recueille ses 
commentaires. Il met au point l’évaluation 
avec le PDG. 

Le Comité 
d’évaluation du 
rendement et du 
développement et 
le PDG 

Mai 
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Principes directeurs 

 
1. La gestion du rendement soutient, renforce et intègre l’atteinte des résultats du plan 

d’affaires et du plan annuel avec des objectifs de performance individuels. 
 
2. La conformité aux normes, aux mesures et aux indicateurs devrait être établie dans 

le plan d’évaluation du rendement et du développement du PDG. 
 
3. Des engagements de performance et des mesures devraient être fixés à un niveau 

qui reflète le haut niveau de performance attendu. 
 
4. La gestion du rendement se concentre à la fois sur l’amélioration des processus 

organisationnels et de la structure et sur l’amélioration de la performance du PDG. 
 
5. Le plan d’évaluation du rendement et du développement du PDG devrait comprendre 

une référence aux attentes du PDG à l’endroit des hauts dirigeants de l’organisation, 
favorisant ainsi une approche cohérente et continue pour la mesure du rendement au 
sein du groupe de leadership. 

 
6. Le plan d’évaluation du rendement et du développement du PDG comprend un plan 

de développement personnel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remplace : Zone 1 :     
Zone 4 :     

Zone 5 :     
Zone 6 :     
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Réseau de santé Vitalité 

Annexe CA-400 (1) 

 

Plan d’évaluation du rendement et du développement 
 

Président-directeur général 
 
 
 

Éléments du formulaire d’évaluation 
Le Plan d’évaluation du rendement et du développement du président-directeur général (PDG) du Réseau de santé Vitalité est structuré de façon à veiller à ce 
que les buts et les objectifs soient clairement énoncés, à ce que les mesures du succès soient réalistes, accessibles et gérables et à ce que les résultats fassent l’objet 
d’un suivi avec le temps. Il s’agit de la phase de mise en œuvre d’un modèle d’évaluation du rendement. 

 
Les objectifs peuvent comprendre des objectifs organisationnels, des objectifs d’équipe et des objectifs personnels. On prévoit que les objectifs établis seront 
communiqués à d’autres chefs de file, à des gestionnaires et à des membres du personnel du Réseau. 

 
Le formulaire est divisé en trois parties : objectifs de travail, compétences comportementales et orientations futures. 

A) Partie I : Les objectifs de travail sont liés à des activités mesurables et tangibles précises requises pour satisfaire aux besoins et aux priorités stratégiques et 
opérationnelles du Réseau. On s’attend à ce que les obligations de rendre compte et les responsabilités fondamentales décrites dans la description de travail 
du PDG forment les attentes sous-jacentes par rapport au travail. Les objectifs de travail établis dans l’évaluation sont considérés comme des objectifs qui 
sont de base et qui excèdent les exigences pour satisfaire aux obligations de rendre compte et aux responsabilités fondamentales. 

B) Partie II : Les compétences comportementales sont les comportements auxquels on s’attend de la part du personnel-cadre, des directeurs et des 
gestionnaires et elles sont indiquées dans le programme LEADS du Collège canadien des leaders en santé. 

C) Partie III : Les orientations futures donnent l’occasion de revoir les points forts du rendement et les possibilités et elles engendrent un mécanisme pour établir 
leur ordre de priorité pour les cadres (lors de l’évaluation en milieu d’année et de l’évaluation de fin d’année [achèvement de la partie A]). 



 

 

 
 
En collaboration avec le Conseil d’administration, les objectifs pour l’année et les thèmes fondamentaux pour les domaines d’intérêt liés au leadership ont été ciblés à 
la suite du plan d’affaires et du plan annuel et d’après le profil du poste. 

 
En établissant des objectifs, il est important de veiller à ce qu’ils soient gérables par le PDG Il est entendu que des facteurs environnementaux et économiques 
peuvent nuire à la capacité du Réseau d’atteindre les objectifs énoncés. Dans un tel cas, les objectifs touchés seraient examinés et peut-être révisés pendant la 
période visée par le plan. 

 
 

Système d’évaluation du rendement 
 
L’évaluation est réalisée à la fin de l’année seulement. 
 Dépasse les attentes (A) – Le cadre a réalisé les objectifs de travail établis et il a montré les compétences comportementales voulues; il dépassait toujours les 

attentes du Conseil d’administration. Il a accompli son travail de manière extrêmement professionnelle, responsable et judicieuse. Il a apporté une 
contribution continue et considérable à l’organisation. 

 Se situe au-dessus des attentes (B) – Le cadre a réalisé les objectifs de travail établis et il a montré les compétences comportementales voulues; il dépassait 
souvent les attentes du Conseil d’administration. Il a exécuté son travail de manière réfléchie et soignée. Il a régulièrement apporté une contribution 
importante à l’organisation. 

 Répond aux attentes (C) – Le cadre a réalisé les objectifs de travail et il a montré les compétences comportementales selon les attentes du Conseil 
d’administration. Il fait preuve de compétence dans son travail et il apporte une contribution digne de confiance à l’organisation. 

 Ne répond pas aux attentes (D) – Le cadre n’a pas réalisé les objectifs de travail et il n’a pas montré les compétences comportementales selon les attentes du 
Conseil d’administration. Son rendement et sa contribution en général représentent une source de préoccupation pour l’organisation. 



 

 

Nom du PDG : Date : 

 
 

PARTIE I – Évaluation du rendement 
Objectifs de travail 

Domaine du leadership Mesures du succès 
(Notes et facteurs 

environnementaux/économiques) 

 
Accomplissements au 

31 août xxxx 

 
Accomplissements au 

31 mars xxxx 

Commentaires au besoin Évaluation : A, B, C  
ou D (v. page 2) 

Auto- 
évaluation 

Comité 
d’évaluation 
du rendement 
et du dév. 

 • 
 
 

     

Opérations stratégiques      

 

 •      

Relations externes      

 

 •      

Relations de travail avec le 
Conseil et ses comités 

     

 

 •       

 
 
 
 
 
 



 

 

Partie I : Évaluation des objectifs de travail 
Commentaires additionnels :  
Résultat des objectifs 
de travail : 

 

 
Partie II : Évaluation du rendement 

Compétences comportementales LEADS qui feront l’objet d’une évaluation 
Compétence Définitions Commentaires du cadre Commentaires du cadre 

hiérarchique 
Évaluation possible : A, B, C ou D 
(v. page 2) 
 
Auto-évaluation Comité d’évaluation du 

rendement et du 
développement 

Est son 
propre chef 

•     

Fait participer 
les autres 

•     

Obtient des 
résultats 

•     

Crée des 
coalitions 

•     

Transforme 
les systèmes 

•     

 
 
  

Partie III : Priorités futures proposées par le cadre hiérarchique à la suite de l’évaluation de fin d’année 
  

Autorisation et approbation 
Commentaires du PDG :  

Signature du PDG : Date : 

Président du Conseil d’administration : Date : 
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